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DIRECTIVE ADMINISTRATIVE 216 
   

 

CONNAISSANCE ET EMPLOYABILITÉ 
 

PRÉAMBULE 

Le Conseil scolaire peut offrir les cours de la série «  Connaissances et employabilité » 

afin de fournir aux élèves, qui satisfont aux critères, la possibilité de connaitre du 

succès et ainsi pouvoir obtenir un emploi, exercer leur rôle de citoyen et poursuivre 

des études tout au long de leur vie. Ces cours sont disponibles aux élèves de la 8e à la 

12e année. . 

 

DIRECTIVES 

1. Les élèves peuvent s’inscrire à un cours ou plus de «  Connaissances et 

employabilité » lors de leur inscription. Ils peuvent suivre une combinaison de 

cours de «  Connaissances et employabilité » et de cours du secondaire 1er ou 

2e cycle du moment qu’ils sont inscrits à des cours qui conviennent à leur plus 

haut niveau de rendement.  

2. Les élèves peuvent passer des cours de la série «  Connaissances et 

employabilité » aux autres cours à partir de la 8e année jusqu’à la 12e année.  

3. Les cours de la série «  Connaissances et employabilité » sont conçus à 

l’intention des élèves dont le rendement en lecture, en écriture, en 

mathématiques et dans d’autres domaines est inférieur de deux à trois ans à 

celui de leurs pairs.  

4. Généralement, les élèves qui choisissent ces cours veulent améliorer leurs 

compétences scolaires et professionnelles et réussir leur transition au monde 

du travail ou à d’autres possibilités d’éducation et de formation. Ces élèves 

pourront être admissibles au Certificat de réussite d’études secondaire ou 

poursuivre leurs études afin d’être admissibles au Diplôme d’études 

secondaires de l’Alberta (voir annexe - critères d’obtention).  

5. Les élèves inscrits au Programme d’intégration et de formation 

professionnelle (PIFP) au 1er janvier 2006 peuvent choisir de satisfaire aux 

exigences du Certificat de réussite ou du Certificat de réussite d’études 

secondaires. 

6. Les cours de la série «  Connaissances et employabilité » comprennent quatre 

cours de base (cinq pour les élèves inscrits à une école francophone) et douze 

domaines de cours professionnels. Ces cours fournissent aux élèves des 

possibilités d’apprentissage pratiques qui leur permettent d’acquérir les 

compétences nécessaires pour atteindre ou dépasser les objectifs suivants : 

 



 

200 Programmation scolaire et matériaux  Adoptée : Septembre 2012 

 

 

 

 obtenir une accréditation du secondaire; 

 prendre leur place dans le monde du travail avec des compétences 

professionnelles et des compétences reliées à l’employabilité qui 

satisfont aux normes de l’industrie; 

 faire des transitions harmonieuses à d’autres cours ou à un programme 

de formation complémentaire; 

 devenir des membres responsables qui font leur part pour le bien de la 

société.  

7. Les directions d’écoles doivent consulter le Guide de l’éducation en cours 

pour plus d’information. 

 

Référencs : 

Guide de l’Éducation 2012 
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